
 
DESCRIPTIF ET PARTICULARITE DES DIVISIONS 

PERSAN SMOKE 

Standards officiels félins – LOOF 
mention obligatoire en cas de reproduction totale ou partielle 

 
Couleurs et robe = 20 points 
 
De mai à novembre : 

- Robe = 15  
- Couleur = 5  

 
De décembre à avril : 

- Robe = 10 
- Couleur = 10 

 
Particularités de la robe 
 
On reconnaît le Persan Smoke à ses plumets blancs dans les 
oreilles et à ses « lunettes » Silver. Sa robe présente une base 
argent, qui doit s’étendre sur l’ensemble du corps, y compris la 
tête, les pattes et la queue. Elle doit être environ de 1/3 à 1/4 de 
la longueur du poil. La base doit être parfaitement argent 
pendant la période de décembre à avril. Par contre, entre mai et 
novembre, elle peut être plus terne. La couverture de couleur 
doit être bien homogène, le Silver ne se voyant qu’à la collerette, 
sous le ventre et sous la queue, et a rebrousse-poil. 
 
Des marques Tabby sont des pénalités, car le Smoke n’est pas un 
Tabby. Les mariages avec les Red Shaded, Crème Shaded , Red 
Shell, Crème Shell, etc. sont déconseillés, les robes des chatons 
étant souvent ni Smoke, ni Shaded ou Shell. 
 
 

PERSAN TABBY 
 
Couleurs et robe = 20 points 

- Robe = 5  
- Couleur = 5  
- Motifs = 10 

 
Particularités de la robe 
 
Il existe 3 variétés de Tabby : les motifs Blotched, Mackerel, 
Spotted. 
 
Blotched : un M sur le front, maquillage des yeux, coup de 
pouce sur les oreilles, collier larges ; ailes de papillon sur les 
épaules, de une à trois raies larges sur la colonne, dessins en 
forme d’huître sur les flancs, spots sous le ventre, cercles épais 
aux pattes et à la queue.  
Mackerel : un M sur le front, maquillage des yeux, coup de 
pouce sur les oreilles, colliers très fins, rayures fines sur les 
épaules et les cuisses, trois petites raies fines parallèles  sur la 
colonne, raies régulières et parallèles  sur les flancs, spots sous le 
ventre, cercles fins et serrés aux pattes et à la queue 
Spotted : un M sur le front, maquillage des yeux, coup de pouce 
sur les oreilles, colliers très fins, taches de forme et de taille 
variables, de préférence le plus rond et le plus régulier possible, 
bien séparées, sur les épaules et les cuisses, soit taches en ligne 
soit raies très fines parallèles sur la colonne, spots sur les flancs 
et sous le ventre, cercles fins et serrés aux pattes et à la queue. 
 
Tous les persans Tabby ont le menton de crème à blanc cassé et 
le nez cerclé de la même couleur que celle de la tache. La base 
va de l’abricot très chaud pour le Brown Tabby,  par exemple, au 
crème pour le Blue  Tabby ou au Silver pour les Black Silver, 

etc. Dans tous les cas, les marques doivent être bien contrastées. 
Les yeux sont or, or ou verts pour les Silver. 
  
PENALITES  
 

- Présence simultanée de plusieurs motifs 
- Sous poil gris chez les Brown Tabby. 

  
 
. 
 

PERSAN  PARTICOLORE 
 
Couleurs et robe = 20 points 

- Robe = 5  
- Couleur = 5  
- Motifs = 10 

 
 
Particularités de la robe 
 
On considère comme Persan Particolore tout Persan avec du blanc, 
quelle que soit sa base : Classique, Tabby, Smoke, Silver ou 
Colour Point dans trois catégories différentes. 
 
Observation 
 
Il est important de bien faire la différence entre un Arlequin et un 
vrai Van, celui-ci ayant le gène S dominant, ne pouvant être issu 
que de deux particolores, ne reproduisent que des chatons 
particolores, tandis que l’Arlequin peut donner des chatons unis. 
 
a) Le motif bicolore ou tricolore : ces chats doivent présenter de 

un tiers à la moitié de blanc, qui peut être réparti au hasard, mais 
on préfère  un V renversé ou une fleur de lys sur le visage, une 
collerette blanche, les quatre pattes et le dessous du ventre 
(comme si le chat avait été trempé dans du lait). Il peut y avoir 
des taches blanches sur le dos. 

 
b) Le motif Arlequin : ces chats doivent présenter plus de la 

moitié de blanc, l’idéal étant un maximum de quatre taches sur 
le corps, avec soit une casquette recouvrant une oreille, une 
partie du front et de l’arrière de la tête, soit une casquette sur le 
front et le dessus de la tête mais ne recouvrant pas les oreilles, 
soit une casquette recouvrant chaque oreille et leur base sans se 
rejoindre. La queue doit impérativement être colorée. Quelques 
toutes petites taches supplémentaires ne sont pas pénalisés. 

 
c) Le motif van : ces chats doivent présenter un maximum de 

trois petites taches sur le corps et, idéalement, deux flammes de 
couleur séparées par une flamme blanche sur le front et le dessus 
de la tête, sans que les oreilles soit recouvertes ; le manque de 
séparation blanche ou le recouvrement partiel des oreilles ne sera 
toutefois pas fortement pénalisé. La queue doit impérativement 
être colorée. Deux ou trois toute petites taches supplémentaires 
ne sont pas pénalisées. 

 
  


